
ANNEXE II 

MODALITÉS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION DES TESTS D’EXIGENCES PRÉALABLES À L’ENTRÉE EN 
FORMATION DU BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU 
SPORT SPECIALITÉ « ÉDUCATEUR SPORTIF » MENTION « DISCIPLINES GYMNIQUES » 

Test d’exigences préalables pour l’option A « disciplines gymniques acrobatiques » 

Le candidat réalise un enchainement d’une durée de trente secondes maximum intégrant les cinq éléments 
techniques présentés ci-dessous. 

L’attestation de réussite au test est délivrée lorsque le candidat satisfait à la réalisation d’au moins quatre des 
cinq éléments dans le temps imparti. 

La réalisation d’un élément est satisfaite si tous les critères de réussite sont validés.  

Test d’exigences préalables pour l’option B « gymnastique rythmique » 

Le candidat réalise un enchainement d’une durée de trente secondes maximum avec l’engin de son choix parmi 
les cinq suivants : corde, cerceau, ballon, massues, ruban. 

L’attestation de réussite au test est délivrée lorsque le candidat satisfait à la réalisation d’au moins trois des cinq 
éléments qui compose l’enchainement de l’engin choisi, tel que présenté ci-dessous, dans le temps imparti. 

La réalisation d’un élément est satisfaite si tous les critères de réussite sont validés.  
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